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                                   FOURMIES, le 01 avril 2026 

Service : ADMINISTRATION GENERALE 
N/réf : MH/CR/SJ/CL
 : 03.27.60.65.24

 

Mesdames et Messieurs 

les Conseillers Communautaires Titulaires 
de la Communauté de Communes 
"Sud Avesnois" 
 

 

Mesdames, Messieurs, 
 
  J’ai l’honneur de vous inviter à participer à la séance du Conseil de 
Communauté qui se tiendra le : 
 

 

    Mercredi 08 avril 2026 à 18 h 00 
 

A la salle de Bal de Fourmies 
 

  
A cet effet, vous trouverez, sous ce pli :  

 
➢ l’ordre du jour, 
➢ les fiches de synthèse ou exposés, 
➢ les documents. 

 
 Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de    
  mes sentiments les meilleurs. 

 
Le Président, 

 

Mickaël HIRAUX 
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ORDRE DU JOUR 
 

1/  ADMINISTRATION GENERALE : 

 

1-1- Installation des nouveaux conseillers communautaires 

1-2- Election du Président  

1-3- Fixation du nombre de Vice-Présidents 

1-4- Election des Vice-Présidents 

1-5- Délégation de pouvoirs au Président 

1-6- Délégation de pouvoirs au Bureau Communautaire 

1-7- Indemnités de fonctions aux élus 

1-8- Désignation des représentants du Conseil de Communauté au sein de la commission    

    Finances 

1-9- Désignation d’un représentant au sein du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier   

         de Fourmies 

1-10- Procès-verbal du conseil communautaire du 11 février 2026 

1-11- Communication des décisions prises par le Président au titre de la délégation de pouvoirs 

1-12- Détermination du lieu des réunions du Conseil Communautaire prévues le 20 avril 2026 

et le 30 avril 2026 

 

2/ URBANISME : 

 

2-1-  Appel à Projet régional n°2 « Demande de classement au titre de projet d’envergure 

régionale dans le cadre du SRADDET Hauts-de-France » : sollicitation de l’inscription du projet 

de la Communauté de Communes Sud Avesnois et engagement à inscrire ces projets dans le 

SCoT – Zone de l’Espérance à Fourmies  
 

 

 

 

 

    Conformément au règlement intérieur, les questions écrites doivent être transmises au plus    

    tard 48 heures avant la séance. 

CONSEIL DE COMMUNAUTE 

 

DU 08 AVRIL 2026 


